
Une médiation est-elle possible avant d'envisager une sanction ?

Réponse courte

Oui, la médiation constitue une alternative constructive avant d'envisager une sanction disciplinaire. Bien que le

Code du travail luxembourgeois n'impose pas de médiation préalable, rien ne l'interdit. Elle est particulièrement

adaptée aux conflits interpersonnels, aux malentendus et aux situations où le dialogue peut suffire à résoudre le

problème sans recourir au formalisme disciplinaire.

La médiation permet de restaurer la communication entre les parties, d'identifier les causes profondes du conflit et

de trouver une solution amiable. Elle peut être menée en interne par le service RH ou un médiateur désigné, ou en

externe par un médiateur professionnel. L'employeur conserve néanmoins son pouvoir disciplinaire même après

une tentative de médiation infructueuse. La médiation n'est pas adaptée aux fautes graves nécessitant une réaction

immédiate.

Définition

La médiation en entreprise est un processus volontaire et confidentiel par lequel un tiers neutre aide les parties en

conflit à trouver une solution mutuellement acceptable. En matière disciplinaire, elle intervient avant la phase

formelle de sanction et vise à résoudre le différend sans recourir à une mesure punitive.

Questions fréquentes

Dans quels cas la médiation n'est-elle pas adaptée au Luxembourg ?

La médiation n'est pas adaptée aux fautes graves nécessitant une réaction immédiate, aux cas de harcèlement avéré qui imposent des
mesures de protection, ou aux situations de récidive après une médiation déjà tentée.

La médiation est-elle possible avant de sanctionner un salarié au Luxembourg ?

Oui, la médiation est une alternative constructive pour résoudre un conflit avant d'envisager une sanction. Elle est particulièrement
adaptée aux conflits interpersonnels et aux malentendus. Le Code du travail ne l'impose pas mais ne l'interdit pas non plus.

La médiation suspend-elle le délai d'un mois pour un licenciement pour faute grave ?

Non, la médiation ne suspend pas le délai d'un mois prévu à l'article L.124-10, §6. Si les faits justifient un licenciement pour faute grave,
l'employeur doit agir dans le délai légal, quitte à engager parallèlement une démarche de médiation.

Qui peut mener une médiation en entreprise au Luxembourg ?

La médiation peut être menée en interne par le service RH ou un médiateur désigné, ou en externe par un médiateur professionnel. La
participation doit être volontaire et les échanges rester confidentiels pour favoriser la résolution du conflit.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Conditions d’exercice

La médiation convient aux tensions et aux malentendus, mais s'arrête net face à une faute grave : le délai d'un mois

de l'article L.124-10, §6 continue de courir pendant les échanges et finit par fermer la voie disciplinaire.

Situation Médiation adaptée Remarque

Conflit interpersonnel Oui Solution privilégiée avant toute sanction

Manquement mineur Oui Alternative à l'avertissement

Problème de communication Oui Restauration du dialogue

Faute grave Non Réaction disciplinaire immédiate requise

Harcèlement avéré Non Mesures de protection obligatoires

Récidive après médiation Non Passage à la sanction disciplinaire

Modalités pratiques

La confidentialité est la clé de voûte de toute médiation efficace : sans garantie ferme que les propos ne seront pas

ressortis plus tard, les parties restent sur la défensive et le processus échoue.

Étape Détail

Proposition L'employeur ou le salarié propose la médiation (participation volontaire)

Choix du médiateur Médiateur interne (RH) ou externe professionnel

Cadrage Définition du périmètre, des règles de confidentialité et du calendrier

Séances Entretiens individuels puis réunion conjointe

Accord Formalisation des engagements réciproques par écrit

Suivi Vérification du respect des engagements dans la durée

Pratiques et recommandations

Proposer la médiation avant toute sanction pour les conflits interpersonnels démontre une gestion mature des

relations sociales et peut éviter des contentieux coûteux.

Garantir la confidentialité des échanges est essentiel pour que les parties s'expriment librement et que la médiation

aboutisse.
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Formaliser l'accord de médiation par écrit crée un engagement clair dont le non-respect pourra ensuite fonder un

avertissement.

Conserver la possibilité de sanctionner si la médiation échoue ou si le salarié ne respecte pas les engagements pris

est légitime et doit être clairement annoncé dès le départ.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Pouvoir disciplinaire conservé après échec de la médiation

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif (absence d'alternative explorée)

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de protection de la santé et de la sécurité

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination dans le traitement des conflits

La médiation ne suspend pas le délai d'un mois prévu à l'article L.124-10, §6 pour invoquer un motif grave. Si les faits justifient un

licenciement pour faute grave, l'employeur doit agir dans le délai légal, quitte à engager parallèlement une démarche de médiation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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